
 

Les actions à mener en matière de sécurité

La sécurité au travail représente une obligation essentielle pour chaque employeur, qu’il
s’agisse d’une entreprise privée, d’une collectivité locale ou d’un organisme public. Elle
repose sur un cadre réglementaire complexe, principalement issu du Code du travail et
complété par des décrets, arrêtés, normes techniques et recommandations émanant des
organismes de prévention. Au-delà de la simple conformité légale, la sécurité s’inscrit dans
une approche globale de prévention visant à protéger la santé physique et mentale des
employés, à diminuer les accidents professionnels ainsi que les maladies liées au travail, et
à améliorer durablement les conditions de travail.
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I. Le cadre réglementaire de la sécurité au travail

1. Les fondements juridiques

La sécurité au travail repose principalement sur :

Le Code du travail, notamment les articles L.4121-1 à L.4121-5 relatifs à la
prévention des risques professionnels.
Les principes généraux de prévention, qui imposent une approche anticipative et
collective.
Les textes spécifiques à certains secteurs ou activités (BTP, espaces verts,
industries, établissements recevant du public, etc.).

Le droit français s’inscrit par ailleurs dans un cadre européen, issu des directives
communautaires relatives à la santé et à la sécurité des travailleurs.

2. L’obligation générale de sécurité de l’employeur

L’employeur a une obligation de sécurité, qualifiée par la jurisprudence d’« obligation de
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moyens renforcée ».
Il doit :

Identifier les risques professionnels,
Mettre en œuvre des actions de prévention adaptées,
Informer et former les salariés,
Adapter en permanence les mesures de prévention à l’évolution des situations de
travail.

Cette obligation engage sa responsabilité civile et pénale en cas de manquement.

II. Identifier et évaluer les risques professionnels

1. L’évaluation des risques : point de départ de toute action

La réglementation impose à l’employeur de procéder à une évaluation systématique des
risques professionnels, en tenant compte :

Des conditions de travail réelles,
Des équipements utilisés,
De l’environnement de travail,
Des compétences et de la formation des salariés.

Cette évaluation doit être formalisée dans un document réglementaire central : le Document
Unique d’Évaluation des Risques Professionnels (DUERP).

2. Le DUERP comme outil de pilotage de la sécurité

Le DUERP :

Recense l’ensemble des risques identifiés,
Hiérarchise ces risques en fonction de leur gravité et de leur probabilité,
Sert de base à la définition des actions de prévention.

Il doit être :

Mis à jour au moins une fois par an,
Révisé lors de toute modification importante des conditions de travail,
Accessible aux salariés et aux acteurs de la prévention.

III. Mettre en œuvre des actions de prévention adaptées

1. La hiérarchie des mesures de prévention

La réglementation impose de respecter un ordre de priorité dans les actions de prévention :

1. Supprimer le risque à la source, lorsque cela est possible (ex. suppression d’un
produit dangereux).

2. Substituer un procédé, un matériel ou une substance moins dangereuse.
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3. Mettre en place des protections collectives, prioritaires sur les protections
individuelles.

4. Recourir aux équipements de protection individuelle (EPI) en dernier ressort.

Cette hiérarchie traduit une approche collective et durable de la sécurité.

2. Les actions techniques et organisationnelles

Parmi les actions à mener figurent notamment :

L’aménagement sécurisé des postes de travail,
La mise en conformité des machines et équipements,
L’organisation des flux et des circulations,
La signalisation des zones à risques,
La planification du travail pour limiter la fatigue et les risques psychosociaux.

Ces actions doivent être intégrées à l’organisation générale du travail et non traitées de
manière isolée.

IV. Informer et former les travailleurs

1. L’information des salariés

L’employeur doit assurer une information claire et accessible sur :

Les risques auxquels les salariés sont exposés,
Les mesures de prévention mises en place,
Les consignes de sécurité et les procédures d’urgence.

Cette information contribue à responsabiliser les salariés et à renforcer leur vigilance au
quotidien.

2. La formation à la sécurité

La formation à la sécurité est une obligation réglementaire, en particulier :

Lors de l’embauche,
Lors d’un changement de poste ou de technique,
Après un accident du travail,
Pour les postes présentant des risques particuliers.

Elle doit être adaptée au poste occupé et renouvelée régulièrement.
Exemple : formation à l’utilisation des machines, à la conduite d’engins, aux gestes et
postures, ou à la prévention des risques chimiques.

V. Organiser la prévention et le suivi dans le temps

1. Les acteurs de la prévention
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La réglementation prévoit l’intervention de plusieurs acteurs :

L’employeur, responsable principal,
Les salariés, acteurs de leur propre sécurité,
Les représentants du personnel (CSE),
Les services de prévention et de santé au travail,
Les organismes spécialisés (INRS, CARSAT).

La sécurité repose ainsi sur une démarche collective et participative.

2. Le suivi et l’amélioration continue

Les actions de sécurité doivent faire l’objet :

D’un suivi régulier (indicateurs, registres, observations),
D’analyses d’accidents et d’incidents,
D’ajustements continus des mesures de prévention.

Cette logique s’inscrit dans une démarche d’amélioration continue, dépassant la simple
conformité réglementaire.

Conclusion

Les actions à mener en matière de sécurité ne peuvent être réduites à une liste de
contraintes réglementaires. Elles s’inscrivent dans une logique globale de prévention,
structurée autour de l’évaluation des risques, de la mise en œuvre de mesures adaptées, de
la formation des travailleurs et du suivi dans le temps.

Le cadre réglementaire fournit une ossature juridique indispensable, mais c’est la capacité
des organisations à s’en emparer de manière proactive et cohérente qui conditionne
l’efficacité réelle des politiques de sécurité. La sécurité devient alors non seulement une
obligation légale, mais aussi un levier de performance sociale, humaine et
organisationnelle.
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